L’Ancienne-Lorette, le 14 février 2008 

Ministère de la Famille

600, rue Fullum, 6e Étage

Montréal (Québec) 

H2K 4S7

Monsieur,

L’Association des éducatrices et éducateurs en milieu familial du Québec, par son conseil d’administration, souhaite répondre à votre demande de consultation en lien avec le programme sur les « saines habitudes de vie ».

Après une lecture détaillée du guide « Recommandations et Information sur l’Essentiel de la nutrition des tout-petits », ainsi que le livre de recettes l’accompagnant, nous vous confirmons avoir apprécié sa lecture. Ce guide est un rafraîchissement des notions connues qui sont par contre, à notre avis, bien implantées. Des essais culinaires ont même été faits pour pousser jusqu’au bout notre expérimentation.

Même si cette expérimentation fut agréable, nous nous sommes questionnées sur la pertinence d’une distribution massive de ces documents ainsi que la perception du milieu devant ce geste. Pour plus de prudence, nous avons consulté plusieurs éducatrices et les commentaires sont unanimes : il serait plus approprié d’entreprendre des actions soutenant l’acquisition de saines habitudes de vie, plutôt que de distribuer un livre de recettes et son guide qui n’apportent pas vraiment de grandes nouveautés.

L’outil est beau et agréable, nous vous suggérons plutôt de le rendre disponible sur Internet. L’Internet est un endroit privilégié par les éducatrices en matière de renouveau culinaire.

Mais nous nous sommes aussi questionnées sur des moyens qui pourraient être offerts aux éducatrices pour qu’elles puissent s’inscrire dans un programme global pour l’acquisition de saines habitudes de vie et plus particulièrement alimentaires, car telle était votre première suggestion.

Les principaux freins pour les éducatrices en milieu familial pour inclure plus de diversité à son menu sont l’attitude de rejet naturel de l’enfant et les coûts reliés aux aliments ainsi dédiés à la poubelle.

À titre de suggestion, nous vous proposons de créer ou de distribuer des outils pédagogiques qui aideront les éducatrices en milieu familial à donner le goût à l’enfant d’expérimenter de nouveaux aliments, tels des tableaux d’affichage ou des jeux de loto. 

Nous vous proposons également de favoriser l’implication de l’éducatrice en milieu familial par la création d’un Comité conjoint entre le ministère de la Famille et le ministère du Revenu. L’objectif de ce comité serait d’étudier un coût de revient raisonnable qui pourrait être consenti par le ministère du Revenu lors de ces vérifications fiscales. Un coût qui pourrait fluctuer en regard des choix alimentaires de chacune des éducatrices. Il est fort important que les paliers gouvernementaux travaillent de concert à ce que l’on demande aux citoyens, ici éducatrices en milieu familial. Actuellement les vérifications du ministère du Revenu accordent un montant déductible de 0.80 $ par repas. Croyez-vous sincèrement qu’un tel montant convaincra les éducatrices à investir dans l’expérimentation culinaire ?

Il serait aussi très pertinent d’explorer les différentes avenues qui peuvent contribuer à de saines habitudes de vie. Réduire cela à la notion alimentaire est définitivement trop réducteur. Nous vous suggérons de voir quels outils pourraient également être mis à la disposition des éducatrices pour développer des attitudes plus globales pour la « santé » des jeunes, de leur famille et d’elles-mêmes.

En conclusion, en réponse à votre proposition, quoique sensibles à la volonté initiale du Ministère, nous ne croyions pas que la distribution massive du document proposé soit non seulement opportune, mais puisse d’une manière ou d’une autre atteindre l’objectif de contribuer à l’acquisition de meilleures habitudes de vie.

Vous remerciant de votre collaboration, veuillez recevoir l’expression de nos salutations distinguées.

La direction générale,

_______________________________________ 

Nathalie D’Amours

